
Convention pour l'utilisation du

Fonds de Participation des Habitants

Entre

l'Etat, représenté par Monsieur le Préfet de la Vendée
la Ville de La Roche-sur-Yon, représentée par Monsieur le Maire, Jacques Auxiette, en
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 6 février 2001
l' «ADRESSE1 » représentée par « NOM» , « TITRE1 » .

Il est convenu ce qui suit

Préambule :
Le Fonds de Participation des Habitants est abondé dans le cadre général du contrat de ville. Il est
destiné à soutenir la participation des habitants aux objectifs de la politique de la Ville fixés dans la
convention cadre. Il vise à:

-favoriser les prises d'initiatives de groupes d'habitants par une aide financière souple et

rapide ;
-promouvoir les capacités individuelles et collectives à s'organiser et monter des projets ;
-renforcer les échanges entre les associations et les habitants ;
-aider au renforcement des échanges entre associations ;
-être capable de répondre à des micro-initiatives, essentielles au développement social du

quartier et à la qualité de la vie sociale.

Article 1
La Ville et l'Etat attribuent une subvention d'un montant de 25 000 F à 1'«ADRESSE1 » destinée à
alimenter le fonds de participation des habitants.

Article 2
Cette somme est versée en une fois au titre de l'année 2001




